
 

  

 

 

CONFRERIE BOURBONNAISE DES LECHOUX 

DE LA FAMEUSE POMPE AUX GRATTONS 

STATUTS 

ARTICLE 1 – L’Asso iatio  dite : CONFRERIE BOURBONNAISE DES LECHOUX DE LA FAMEUSE POMPE AUX GRATTONS est 
institu e e  vue du d veloppe e t, de la p osp it , de la o aissa e et de l’app iatio  de la v ita le POMPE AUX 
GRATTONS du Bourbonnais, ainsi que la conservation et la protection de la qualité de cette spécialité. 

L’asso iatio  a gale e t pou  ut de faire connaître et apprécier toutes les richesses gastronomiques du Terroir 

Bourbonnais. 

 

ARTICLE 2 – L’a tio  de la Co f ie s’e e e a e  tout e ui o e e la po pe au  g atto s et les sp ialit s 
gastronomiques du Bourbonnais et les manifestations en leur honneur, la publicité, la protection de leur nom et qualité. 

La Co f ie s’i t esse a à l’e vi o e e t histo i ue afi  de sauvega de  les a i es de la t aditio  pou  la t a s ett e 
aux générations futures. 

 

ARTICLE 3 – La Co f ie s’i te dit toutes discussions ou manifestations politiques ou religieuses. 

 

ARTICLE 4 – Le siège de la Confrérie est : Maison des Associations – Impasse Dieudonné Costes 03000 MOULINS 

 

ARTICLE 5 – La du e de l’Asso iatio  est illi it e. 

 

ARTICLE 6 – La Confrérie se compose d’A pellou  G atteu , de Co pag o s Pateu  et de Maît es Po peu  et 
d’A assadeu . 

 

ARTICLE 7 – Les Grands Rostisseurs sont de droit membres de la Confrérie : Ils sont les fabricants de la Pompe aux 

Grattons. 

 

ARTICLE 8 –  Les Ambassadeurs sont conférés pour une durée 1 an. Le temps de faire sa demande pour devenir un 

Arpelloux Gratteux.   

Les ouveau  e es de la Co f ie so t i t o is s e  ualit  d’A pellou  G atteu  pou  u e du e de  a s. 



 

  

 

ARTICLE 9 – Les Ambassadeurs sont proposés par des Pompeux(ses). Ils sont conférés par le Grand Grattonier en 

présence des Maître Pompeux en grande tenue, selon la cérémonie prévus. Les ambassadeurs ne sont pas membre de la 

o f ie. Ils o t u e du e d’u e a e à p te d e A pellou  G atteu  et à deve i  u  membre de la confrérie. 

 Les Arpelloux Gratteux sont élus en « garanguiot » ou Assemblée Générale par les membres du Grand Conseil au vote 

secret, à la majorité des deux tiers des membres représentés et présents. Les Compagnons Pateux sont intronisés par le 

Grand Grattonier en présence des Maîtres Pompeux en grande tenue, selon la cérémonie prévue. 

Tous mes membres de la Confrérie paient leur tenue et leurs insignes. (sauf les ambassadeurs) 

U e otisatio  a uelle est fi e pa  le g a d Co seil et l’Asse lée. (sauf les ambassadeurs). 

Ils so t te us d’assiste  a uelle e t au i i u  à u e o ie pu li ue e  ostu e et « ga a guiot». (sauf les 
ambassadeurs). 

ARTICLE 10 – Les G a ds G atto ie s d’ho eu  so t lus lo s d’u  « ga a guiots » au vote se et à la majorité des deux 

tiers des membres représentés et présents. Ils ne reçoivent le cordon que devant les maîtres Pompeux en tenue, selon le 

cérémonial prévu. 

 

ARTICLE 11 – La qualité de Gratteux de Pateux ou de Pompeux se perd : 

-par la démission 

-par le non paiement de la cotisation annuelle, 

-pa  l’a se e o  otiv e au  a ifestatio s e  te ue, 

-par la radiation prononcée pour ces motifs ou autres graves par le « Garanguiot » après un vote secret à la majorité des 

deux tiers des membres présents et représentés. 

 

ARTICLE 12 – La Confrérie est administrée par 13 membres à savoir : 

 Le g a d G atto ie  d’ho eu  ;  Le g a d G atto ie  ; Le g a d Gou lassou ; Le g a d Ca ue iot ; Le g a d Bagoula t ; 
Le grand Marmitou ; Le grand Rostisseur ; Le grand Jacassou ; Le grand Bezizi ; Le Bon Breluquet ; Le grand Ebrelingué ; 

Le Grand Breluquet ; le Grand Messager. 

 

ARTICLE 13 - Le Grand Conseil désigne en son sein un bureau composé de 3 membres chargés des affaires 

ad i ist atives et fi a i es de l’asso iatio . 

Le g a d Co seil assu e l’ad i ist atio  de la Co f ie pou  u e du e de t ois a s, à o pte  du 1  Av il 1 . 

Les membres du Grand Conseil ou Maîtres Pompeux sont renouvelés par tiers sortant tous les trois ans pour une durée de 

neuf ans. 

En cas de décès ou de démission, le Grand Conseil nomme provisoirement les membres complémentaires dont les 

fonctions expireront lors de la prochaine Assemblée Générale qui élira alors les membres complémentaires. Le mandat 

de ces membres complémentaires expirera avec elui des e es du G a d Co seil u’ils au o t o pl t . 

Aussitôt constitué, le grand Conseil se réunit pour désigner les fonctions attribuées à chacun des membres. Cette 

désignation se fait à la majorité absolue des membres présents et représentés. 

Le Co seil se u it aussi souve t ue l’e ige le fo tio e e t de la Co f ie, su  la o vo atio  du g a d G atto ie . 



 

  

Les membres du grand Conseil ne contractent, en raisons de leurs fonctions qui sont gratuites, aucune obligation 

personnelle. 

ARTICLE 14 - Le Grand Conseil statue sur toutes les questions intéressant la Confrérie. Il convoque les Assemblées 

générales ou « Garanguiot ». 

 

ARTICLE 15 – Le grand Grattonier convoque les réunions du Grand Conseil. Il représente la Confrérie dans tous les actes 

de la vie civile, et est investi de tous les pouvoirs à cet effet. Il a notamment qualité pour ester en justice au nop de 

l’Asso iatio  ta t e  de a de u’e  d fe se, fo e  tous appels ou pou vois et o se ti  toutes t a sa tio s. 

Il préside toutes les asse l es. E  as d’a se e ou de aladie, il est e pla  pa  le G a d G atto ie  d’ho eu , e  
as d’a se e ou de aladie de e de ie , pa  le g a d Ca ue iot. 

 

ARTICLE 16 - Le grand Caqueriot est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès 

-ve au  des u io s ou asse l es et e  g al, toutes les itu es o e a t le fo tio e e t de l’Asso iatio , à 
l’e eptio  de elles o e a t la o pta ilit . 

Il tie t le egist e sp ial p vu pa  l’a t.  de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 Août 1901. Il 

assu e l’e utio  des fo alit s p es ites pa  les dits a ti les. 

 

ARTICLE 17 – Le g a d gou lassou est ha g  de tout e ui o e e la gestio  du pat i oi e de l’Asso iatio . Il 
effe tue tous paie e ts et eçoit, sous la su veilla e du G a d g atto ie , toutes so es dues à l’Asso iatio . Il e 
peut ali e  les valeu s o stitua t les fo ds de se ve u’ave  l’auto isatio  du o seil d’Ad i ist atio  ou g a d 
Conseil. 

Il tient u e o pta ilit  guli e de toutes les op atio s pa  lui effe tu es et e d o pte à l’Asse l e g ale 
a uelle ui app ouve, s’il  a lieu, sa gestio . 

Les dépenses sont ordonnancées par le Grand Grattonier. 

ARTICLE 18 – Le grand Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser les actes qui ne sont pas 

se v s à l’Asse l e G ale ou Ga a guiot. 

Il peut i te di e au G a d G atto ie  ou au G a d Gou lassou d’a o pli  u  a te do t il o teste ait l’oppo tu it . 

Il autorise le grand Grattonier ou le Grand Gourlassou à faire tous achats, aliénations ou locations nécessaires au 

fonctionnement de la Confrérie. 

ARTICLE 19 – Le g a d G atto ie  et le G a d Gou lassou o t tous pouvoi s pou  fai e ouv i , au o  de l’Asso iatio , « 

CONFRERIE BOURBONNAISE DES LECHOUX DE LA FAMEUSE POMPE AUX GRATTONS » tous comptes bancaires auprès de 

tous ta lisse e ts u’il leu  plai a de hoisi . 

Ces comptes pourront fonctionner indifféremment sur la seule signature du grand grattonier ou du grand Gourlassou, 

tous pouvoi s leu  ta t do s à l’effet d’effe tue  tous et aits ou ve se e ts, sig e  et e dosse  tous h ues ou 
virements. 

ARTICLE 20 – L’Asse l e g ale ou Ga a guiot se o pose de tous les e es de l’Asso iatio  à uel ue tit e u’il 
soient affiliés. Ses déclarations sont obligatoires pour tous. 

 



 

  

ARTICLE 21 – Les Asse l es so t o di ai es ou e t ao di ai es. L’Asse l e o di ai e a lieu u e fois pa  a . 
L’asse l e e t ao di ai e peut t e o vo u e e  as de i o sta es e eptionnelles par le grand Grattonier sur 

l’avis du g a d Co seil. 

 

ARTICLE 22 – L’Asse l e a uelle eçoit le o pte-rendu des travaux du grand Conseil et les comptes du Grand 

Gourlassou. Elle statue sur leur approbation. Elle statue souverainement sur toutes les questions relatives au 

fo tio e e t de l’Asso iatio . Elle vote le udget de l’a e. Elle pou voit, s’il  a lieu, au  o i atio s au g a d 
Co seil. Toutes les d li atio s de l’Asse l e G ale a uelle so t p ises à la ajo it  des e es p ésents. 

 

ARTICLE 23 – L’Asse l e G ale e t ao di ai e statue su  toutes les uestio s u ge tes ui lui so t sou ises. Elle 
peut appo te  toute odifi atio  au  statuts. Elle peut o do e  la dissolutio  de l’Asso iatio . 

Dans ces divers cas, elle doit t e o pos e des deu  tie s des e es de l’Asso iatio . 

Da s es dive s as, elle doit t e o pos e des deu  tie s des e es de l’Asso iatio . 

E  as d’Asse l e E t ao di ai e, les e es e p h s de s’  e d e peuve t do e  u  pouvoi  it à u  membre 

de l’Asso iatio  pou  les ep se te . 

 

ARTICLE 24 – Il e iste u  gle e t i t ieu  ta li pa  le g a d Co seil et app ouv  pa  vote pa  l’Asse l e G ale. 

 

ARTICLE 25 – Les ressources de la Confrérie se composent : 

• Des cotisations versées par les membres 

• Des subventions qui peuvent lui être accordées 

• Des do s et p oduits de f tes ou d’a tio s lo ales o ga is es pa  elle, 

• Des i t ts, eve us des ie s et valeu s appa te a t à l’Asso iatio . 

 

ARTICLE 26–  Il est tenu au jour le jour, par le grand Gourlassou, une comptabilité deniers par recettes et par dépenses 

et, s’il  a lieu, u e o pta ilit  ati e. 

 

ARTICLE 27- E  as de dissolutio  volo tai e ou fo e, l’Asse l e E t ao di ai e statue su  la d volutio  du pat i oi e 
de l’Asso iatio . Elle d sig e les ta lisse e ts pu li s ou les ta lisse e ts e o us d’utilit  pu li ue ui e ev o t le 
eli uat de l’a tif ap s paie e t de toutes les dettes et ha ges de l’Asso iatio , et de tous les f ais de li uidatio . Elle 

nomme, pour assu e  les op atio s de li uidatio , u  ou plusieu s e es de l’Asso iatio  ui se o t i vestis à et 
effet de tous les pouvoirs nécessaires.  

Le Grand Grattonier, au nom du Grand Conseil, est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de 

publications prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 Août de la même année. 

 

LE GRAND GRATTONIER 


